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42 action 1/2006 PROTECTION DE LA POPULATION

UNE PREMIERE POUR LA PROTECTION CIVILE

Engagement de
lors de la Coupe

la PCi
du monde de ski

OFPP. La protection civile a pris la relève
de l'armée pour soutenir l'organisation de
la Coupe du monde de ski d'Adelboden,
qui a eu lieu les 7 et 8 janvier 2006.
Plus de 500 membres de la protection
civile de trois cantons se sont engagés
dans les travaux de préparation et de
remise en état.

Des personnes astreintes à servir dans la PCi

d'Adelboden et de la région de Frutigen
étaient déjà sur place depuis le 5 décembre
2005 pour soutenir l'organisation de la Coupe
du monde. Cette première équipe a été
remplacée le 26 décembre par quelque 120 membres

de la protection civile de la région de

Thoune-Ouest Dès le 2 janvier, près de 170

personnes venant de la protection civile du

canton de Bâle-Campagne ont pris la relève

et, durant la semaine qui a suivi la Coupe du

monde, c'était la protection civile soleuroise

qui a participé aux travaux de démontage et
de remise en état.

Les membres de la protection civile ont
participé avant tout au montage et au

démontage des tribunes et de la tente de fête
installées pour l'occasion; ils étaient aussi

chargés de tâches dans le domaine de la

régulation du trafic. La première semaine de

janvier, ils étaient en outre fortement mis à

contribution pour assurer la sécurité sur les

pistes.
L'armée ne peut aujourd'hui plus répondre,

avec ses effectifs sensiblement réduits,
à toutes les demandes de soutien pour des

manifestations sportives ou culturelles.
L'ordonnance réglant l'engagement de moyens
militaires dans le cadre d'activités civiles ou
d'activités hors du service (OEMC) prévoit
expressément, entre autres conditions, que la
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troupe ne peut être engagée lors d'événements

civils que s'il est établi que la protection

civile, notamment, ne peut apporter
l'aide requise. D

DOMAINES COORDONNES

La Commission fédérale pour
la protection ABC (ComABC)

ComABC. Une protection poussée contre
les risques nucléaires, atomiques (A),
biologiques (B) et chimiques (C) susceptibles

de menacer la population suisse et
ses bases d'existence se révèle de plus
en plus nécessaire. Avec la Commission
fédérale pour la protection ABC, le Conseil

fédéral, les autorités et les organisations

concernées disposent d'un comité
de consultation réunissant des spécialistes

en la matière.

Afin de pouvoir agir rapidement et effi¬

cacement en cas d'événement ABC, il est

nécessaire de prévoir de nombreuses mesures

et d'en vérifier régulièrement l'utilité et
l'actualité. Ce type d'événements survient
généralement avec un délai de préalerte très

court, voire inexistant. Il faut donc réagir très

rapidement et ce d'autant plus lorsque les

dommages sont importants. Durant cette

phase, il n'est pas fait de différence entre les

événements d'origine technique, naturelle,
criminelle, terroriste ou même guerrière.

C'est la Commission fédérale pour la

protection ABC (ComABC), dont les 20 membres

sont choisis par le Conseil fédéral, qui gère les

préparatifs. La ComABC est secondée par 120

scientifiques, industriels, hommes politiques,
membres de l'armée et de l'administration,
qui mettent leur savoir à sa disposition. Les

membres de la ComABC effectuent régulièrement

des appréciations de la situation, qui
renseignent sur l'évolution de la situation ABC,
les conséquences que cela pourrait entraîner
et les éventuelles mesures requises. Il est
également fait appel aux réseaux et aux contacts
internationaux spécialisés. Les interlocuteurs

Domaines coordonnés

OFPP. La gestion des catastrophes et
d'autres situations d'urgence nécessite
l'intervention ciblée d'organisations et
d'institutions les plus diverses. Dans le

but de coordonner les planifications et les

préparatifs des différents organes
concernés, ont été créés, entre autres, les

«domaines coordonnés» qui permettent
d'assurer une étroite collaboration à

l'échelon fédéral et avec les cantons. La

Commission fédérale pour la protection
ABC (ComABC) est l'un des domaines
coordonnés.

sont en premier lieu le Conseil fédéral, les

cantons, les autorités et les organisations,
mais aussi le public. Bernhard Brunner est le

président de la ComABC jusqu'au 31 mars

2006. Martin Baggenstos prendra ensuite le

relais. Marco Brossi est le vice-président Le

président est assisté dans son travail par un

secrétaire scientifique (Christian Fokas) et par

un comité, le bureau de la ComABC.

L'organigramme de la ComABC est représenté à la

page suivante.

L'exemple des centrales nucléaires
Les moyens financiers à disposition

permettent d'élaborer des plans de protection et

d'urgence afin de pouvoir prendre les mesures

les plus efficaces dans diverses situations.
Il ne fait pas de doute que les mesures et les

organisations d'intervention en cas d'urgence
doivent être testées dans le cadre d'exercices

périodiques. Ainsi, dans le domaine des
centrales nucléaires, ces exercices et le rythme de

ces derniers sont fixés par les directives de la

Division principale de la sécurité des
installations nucléaires (DSN), documents fondés

eux-mêmes sur des lois et d'autres bases

légales.

Il convient d'organiser tous les deux ans

un exercice général de protection en cas

d'urgence avec une centrale nucléaire de Suisse.

Chaque centrale doit ainsi effectuer un tel

exercice tous les huit ans, en plus de
nombreux autres tests. C'est la preuve que les

autorités, de même que les personnes et les

organisations responsables de la gestion des

cas d'urgence prennent très au sérieux la
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